
Le décret modifiant les rythmes scolaires introduit pour la première fois un pouvoir de décision des
élus locaux dans le fonctionnement de l’école et les maîtres.Concrètement ,l’école ne serait plus de
la compétence exclusive de l’ État: 3 heures hebdomadaires seraient confiées à la responsabilité et
au financement des collectivités territoriales dans le cadre du “Projet Éducatif Territorial “(PEDT).
Rappelons que ces trois heures proviennent de la réduction de la semaine d’enseignement décidée
par Sarkozy et Darcos en 2008 ,semaine qui est passée alors de 27 heures à 24 heures ,soit 108
heurs perdues par an.L’économie de 3 heures ainsi libérées et transférées à “l’aide personnalisée ” a
en particulier été utilisée comme prétexte à la suppression des RASED
Tout en créant une une division médiatique sur la question du mercredi ,le décret Peillon laisse
intactes les mesures prises par Sarkozy Il les aggrave en transférant la gestion et le financement des
3 heures d’enseignement libérées aux collectivités locales.


